
CANADA  

PROVINCE DE QUÉBEC 

VILLE DE SAINT-FÉLICIEN 

RÈGLEMENT NUMÉRO 20-009 

MODIFIANT LE REGLEMENT DE ZONAGE 18-943 EN VUE DE MODIFIER LES USAGES 

SECONDAIRES AUX USAGES RESIDENTIELS 

ATTENDU QUE la Ville de Saint-Félicien est régie par la Loi sur les cités et villes 
(L.R.Q., c. C-19) de même que par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme  
(L.R.Q., c. A-19.1); 

ATTENDU QUE la Ville de Saint-Félicien a adopté pour l’ensemble de son 
territoire un plan d’urbanisme et un règlement de zonage, portant respectivement les 
numéros 18-942 et 18-943; 

ATTENDU QUE des modifications aux dispositions relatives aux usages 
secondaires sont nécessaires pour autoriser et règlementer les services de reproduction 
et de toilettage d’animaux domestiques de même que le service de livraison entre 
résidences communautaires; 

ATTENDU la recommandation favorable du comité consultatif d’urbanisme. 

LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

PREAMBULE 

ARTICLE 1 Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 

MODIFICATION DU CHAPITRE 12 – DISPOSITIONS RELATIVES AUX USAGES 

RESIDENTIELS 

ARTICLE 2 L’article 12.48 de ce règlement est modifié par l’ajout, à l’alinéa 1, du 
paragraphe 6, des sous-paragraphes suivants : 

 
 « b. Services de reproduction d’animaux domestiques (6264); » 

 « c. Service de toilettage pour animaux domestiques (6263); » 

 « d. Service de garde pour animaux domestiques (6261), à l’exclusion d’un 
chenil d’élevage. » 

 

ARTICLE 3 L’article 12.52.2 de ce règlement est modifié par l’ajout des paragraphes 
suivants : 

 
 4) Service de reproduction d’animaux domestiques 

 a) Seuls les chiens sont autorisés en service de reproduction; 

 b) Il est interdit d’avoir plus de trois (3) chiens sauf dans le cas d’une 
chienne qui met bas où les petits peuvent être gardés pendant une 
période n’excédant trois (3) mois à compter de leur naissance; 

 c) L’usage doit être exercé à l’intérieur du bâtiment principal seulement. 

 5) Service de toilettage d’animaux domestiques 

 a) Les animaux doivent être gardés à l’intérieur du bâtiment principal. 

 6) Service de garde d’animaux domestiques 

 a) Malgré l’article 14.1 du règlement 2021-01 (20-023) concernant les 
animaux, un maximum de cinq (5) chiens ou chats peuvent être 
gardés simultanément, incluant ceux de la personne qui offre le 
service de garde. 

 7) Service de restauration dans les résidences communautaires 

 a) Dans le cas d’une résidence communautaire, le service de 
restauration peut inclure un service de livraison destiné à desservir 
uniquement d’autres résidences communautaires. 

 

  



ARTICLE 4 Le présent règlement entrera en force et en vigueur conformément à la Loi. 

FAIT ET ADOPTÉ à la séance ordinaire du conseil tenue le 8 février 2021. 

   

   

   

Luc Gibbons, maire  M
e
 Louise Ménard, greffière 

 


